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VINGT-QUATRIÈME CONFÉRENCE RÉGIONALE 
POUR L’AFRIQUE 

Bamako (Mali), 30 janvier – 3 février 2006 

NOTE D’INFORMATION 

Organisation de la Conférence 

1. La vingt - quatrième Conférence régionale de la FAO pour l’Afrique se tiendra au 
Centre international de conférence de Bamako, du 30 janvier au 3 février 2006. La 
cérémonie d’ouverture de la session plénière aura lieu au Centre international de 
conférence, le 2 février 2006, à 10 heures. 

2. Les travaux de la Conférence se dérouleront normalement de 9 heures à 12 heures 
et de 14 h 30 à 17 h 30, sauf décision contraire de la Conférence. 

3. Chaque jour, un ‘ordre du jour’ sera distribué. Y figureront des renseignements 
détaillés sur l’organisation de la Conférence, sur les points qui seront traités, ainsi que 
d’autres informations générales. 

4. L’ordre du jour provisoire (ARC/06/1) a été distribué suite à la lettre d’invitation. 

5. La FAO mettra à disposition le Secrétaire de la Conférence, qui sera assisté de 
plusieurs fonctionnaires de l’Organisation, dont les noms et fonctions figureront sur une liste 
qui sera distribuée le premier jour de la Conférence. 

Langues de travail 

6. L’interprétation simultanée sera assurée en anglais, en arabe, en espagnol, en français 
et en portugais. Les documents seront publiés en anglais, en arabe, en espagnol et en 
français. 

Liaison avec la presse et information 

7. Pendant toute la durée de la Conférence, un fonctionnaire de la FAO chargé de 
l’information, assisté d’un fonctionnaire du Gouvernement de la République du Mali chargé 
de la presse, assurera les contacts avec la presse et sera responsable des questions concernant 
l’information du public. 

8. Les journalistes seront accrédités par le Comité national d’organisation de la vingt-
quatrième Conférence régionale de la FAO pour l’Afrique. Un bureau d’accréditation sera 
ouvert sur les lieux de la Conférence. Les journalistes sont priés de se munir de deux 
photographies d’identité et de présenter une lettre d’affectation de leur rédacteur en chef ou 
de leur employeur. 
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Documentation 

9.  Les documents de travail seront envoyés par la FAO avant la Conférence à tous les 
gouvernements et organisations invités. Les documents rédigés pendant la Conférence seront 
mis à la disposition des participants au comptoir de distribution des documents situé à 
l’extérieur de la salle de conférence. Le courrier et les messages seront également distribués à 
ce comptoir où les participants pourront demander des renseignements de nature générale. 

Projets de recommandations et d’amendements  

10. Les délégués qui souhaitent soumettre des projets de recommandations ou d’autres 
documents appelant une décision de la Conférence sont invités à confier leurs textes en 
anglais ou en français au Secrétaire de la Conférence, si possible en trois exemplaires 
dactylographiés. Les délégués qui souhaitent distribuer d’autres écrits ayant trait à l’ordre du 
jour de la Conférence sont invités à en déposer 15 exemplaires en arabe, 30 en anglais et en 
français et 5 en espagnol et en portugais au Secrétariat, pour distribution. 

Communication préalable du texte des discours et des déclarations 

11. Lorsque le texte des discours ou des déclarations devant être prononcés est 
disponible, le Secrétariat de la Conférence souhaiterait en recevoir à l’avance le texte 
dactylographié de façon, notamment, à garantir l’exactitude de l’interprétation. 

12. Toute la correspondance concernant la Conférence régionale doit être adressée au: 
 

Secrétaire de la Conférence                            et 
au 
M. Madhy BAMBA 
Bureau régional de la FAO pour l’Afrique 
(RAF) 
Gamel Abdul Nasser Road 
PO Box GP 1628 
Accra (Ghana) 
Téléphone:  (233) 21 7010930 
ou  (233) 24 4319157 
Télécopie:  (233) 21 668427 
Courriel:  Madhy.Bamba@fao.org 

Président du Comité national d’organisation 
de la vingt-quatrième Conférence régionale 
de la FAO pour l'Afrique (CNO-FAO) 
M. Souleymane SIDIBE 
03 BP 201 Bamako (République du Mali) 
Téléphone: (223) 224 29 01 
  (223) 224 29 02 
  (223) 224 23 21 
Télécopie: (223) 224 29 02 
Courriel:  cnofao@datatech.net.ml
  

Pendant la Conférence, s'adresser à: 
 

M. Madhy Bamba                      ou à  
Secrétaire de la Conférence 
Vingt-quatrième Conférence régionale de la 
FAO pour l’Afrique 
c/o Centre international de conférence de 
Bamako 
Téléphone: (223) 6979761 
Télécopie:  (223) 2223646 

 

Mme Mariam Mahamat Nour 
Représentante de la FAO au Mali 
Représentation de la FAO au Mali 
Avenue de la Liberté-Dar Salam, (Route de 
Koulouba) Commune 3 
Bamako 
Boîte Postale 1820 Bamako 
Téléphone:  (223) 2223 713 
  (223) 2226 576 
  (223) 2226 333 
  (223) 2222 457 
Télécopie: (223) 2223 646 
Courriel:  FAO-ML@fao.org  

Lieu de la Conférence 

13. Le Centre international de conférence se trouve au Quartier du Fleuve à 
Bamako. Il est facilement accessible en voiture depuis l’aéroport international de Sénou. 



 ARC/06/INF/3 3

L’accès par la route au Centre international de conférence, situé près des grands axes 
routiers, est indiqué par de nombreux panneaux de signalisation. 

Formalités d’entrée en République du Mali 

14. Tous les visiteurs se rendant au Mali doivent être en possession d’un passeport en 
cours de validité. Les ressortissants de pays pour lesquels un visa d’entrée est nécessaire 
doivent se le procurer auprès d’un consulat ou d’une mission diplomatique de la République 
du Mali avant leur départ. Les détenteurs de laissez-passer des Nations Unies et de 
passeports des pays de la CEDEAO, de l'Afrique du Sud et de la Mauritanie sont exemptés du 
visa d'entrée.  

15. Le carnet de vaccination contre la fièvre jaune est obligatoire pour entrer au Mali. Les 
participants provenant de zones infectées doivent être munis d'un certificat international de 
vaccination en cours de validité. La validité des vaccinations est vérifiée à l’aéroport 
international de Sénou à l’arrivée. Les participants ne pouvant présenter un certificat de 
vaccination valide seront soumis à une vaccination, payante, à leur arrivée, afin de pouvoir 
entrer dans le pays. 

Inscription et accréditation 

16. Tous les délégués et les observateurs sont invités à s’inscrire dès que possible après 
leur arrivée au Centre international de conférence. Lors de l’inscription, les participants 
se verront remettre par le Comité national d’organisation des badges leur donnant accès aux 
salles de réunion. Le Comité national d’organisation délivrera également à tous les 
observateurs, invités, délégués et au personnel de soutien et de sécurité des badges de 
sécurité qui leur permettront de pénétrer dans des zones spécifiques du Centre 
international de conférence de Bamako. Le bureau des inscriptions sera ouvert à partir 
du jeudi 26 janvier 2006 de 15 heures à 19 heures puis tous les jours de 8 heures à 19 
heures. Le Secrétariat de la Conférence, de concert avec le Comité national d’organisation, 
établira une liste provisoire des participants le premier jour de la Conférence. Les 
participants sont invités à signaler toute correction ou ajout à apporter à cette liste. 

17. Des badges et des épinglettes seront également remis aux ministres de l’agriculture et 
aux chefs de délégation pour l’accès aux salles de réunion et aux différents événements 
organisés. 

Services de communication 

18. Des services postaux, ainsi que des téléphones, des télex et des télécopieurs seront 
mis à disposition sur les lieux de la Conférence. Les participants pourront également 
bénéficier d’un bureau d’information pour les questions liées aux voyages et au tourisme. 
Deux sociétés de téléphonie fournissent des services de téléphonie cellulaire au Mali. Outre la 
téléphonie mobile, les deux sociétés proposent des services de GSM, de télécopie, de 
transmission de données et de messagerie vocale. Il est possible de louer des téléphones 
cellulaires auprès de divers fournisseurs.  

Service médical et soins de santé 

19. Un service médical sera assuré au Centre international de Conférence. Les 
dispositions nécessaires seront prises afin de garantir l’accès des participants aux soins 
médicaux dont ils pourraient avoir besoin. Bamako bénéficie d’hôpitaux renommés, où il sera 
possible d’être pris en charge, le cas échéant, ou de répondre à des exigences spéciales d’ordre 
médical. Des ambulances et des véhicules d’urgence médicale seront assignés à la Conférence 
24 heures sur 24. Les délégués sont vivement invités à contracter, auprès d’un organisme 
établi, une assurance médicale pour leur voyage.  



 ARC/06/INF/3 4 

Assistance à l’aéroport 

20. Les autorités maliennes prendront des mesures spéciales afin que les participants 
bénéficient, à leur arrivée, d’une aide concernant les formalités relatives à l’immigration, aux 
douanes et à la collecte des bagages. Le transfert vers les différents hôtels sera également 
assuré pour les participants qui auront fourni à temps les dates, heures et numéros de leurs 
vols. Des dispositions semblables seront prises à la fin de la Conférence. Les participants sont 
invités à communiquer au Président du Comité national d'organisation au Mali, au moins 3 
semaines avant leur arrivée, leurs date et heure d’arrivée, le nom de la compagnie aérienne 
avec laquelle ils voyagent, le numéro de vol et d’autres renseignements qui pourraient être 
utiles, afin d’être accueillis à leur arrivée à l’aéroport international de Sénou. Les 
participants sont invités à indiquer clairement leurs nom et adresse sur leurs bagages, afin de 
faciliter leur identification. 

21. Les délégués n’ayant pas communiqué les renseignements relatifs à leur vol au 
Secrétariat de la Conférence doivent assumer les frais liés au transport vers leur hôtel. Aucun 
remboursement ne sera effectué dans ce cas. Les délégations peuvent louer d’autres services 
de transport à leurs frais. On trouve à Bamako de grandes sociétés de location de véhicules. 
Les conducteurs doivent être munis d’un permis de conduire en cours de validité, avec une 
photo du détenteur et rédigé ou certifié en français. Le Mali accepte les permis de conduire 
internationaux émis conformément à la Convention sur la circulation routière (1949). Les 
délégations désirant des véhicules supplémentaires avec chauffeur peuvent louer les services 
de sociétés de location de véhicules. 

22. Il faut noter que pour le voyage de retour, les voyageurs doivent se présenter pour 
l’enregistrement deux heures avant le départ pour les vols internationaux. Il faut compter 
environ 40 minutes entre l’hôtel et l’aéroport international de Sénou. Cependant, afin de 
parer à toute éventualité, les délégations sont invitées à communiquer au 
coordinateur chargé de la logistique la date et l’heure de départ de leur chef de 
délégation et des autres membres de la délégation. 

Sécurité 

23. Des mesures de sécurité seront prises pour les participants au Centre international de 
conférence de Bamako. Les armes ne sont en aucun cas admises dans l’enceinte du Centre 
international de conférence de Bamako. Comme dans tous les pays, il convient de respecter 
certaines consignes de sécurité. Dans les voitures, il faut éviter de laisser des objets tels que 
sacs à main, porte-documents, porte-monnaie ou téléphone portable en vue sur le siège avant 
ou ailleurs. Il est recommandé de s’adresser à l’hôtel, au bureau du Secrétariat de la 
Conférence ou aux centres officiels d’information touristique pour obtenir des 
renseignements. 

Change, services bancaires, communications et bureau de tourisme/voyages 

24. Il n’existe aucune restriction concernant la quantité ou le type de devises ou de 
chèques de voyage qui peuvent être importés au Mali. Les bureaux de change et les banques 
fournissent les renseignements nécessaires sur les taux de change et les virements. Des 
services bancaires et un bureau de change seront à la disposition des participants sur les lieux 
de la Conférence et la plupart des banques du Mali disposent de distributeurs de billets 
acceptant les cartes Visa et MasterCard. Les devises et chèques de voyage libellés dans la 
plupart des devises peuvent être changés dans les banques commerciales, les hôtels et les 
aéroports internationaux. Les cartes de crédit reconnues à l’échelle internationale sont 
acceptées dans la plupart des hôtels, restaurants et magasins. Il existe de nombreux bureaux 
de change. L’unité monétaire est le Franc CFA (FCFA en abrégé). À la date d’impression du 
présent document, le taux de change est d’environ 528 FCFA pour un dollar des États-
Unis et 655 FCFA pour un euro. Les banques sont ouvertes de 8 heures à 16 h 30 en semaine 
et de 8 heures à 14 heures le samedi. 
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25. Il n’y pas de limite au montant de devises étrangères pouvant être importé au Mali 
par des non-résidents, à condition que ce montant soit déclaré à l’arrivée, afin d’en faciliter 
l’exportation au moment du départ. 

Heures d’ouverture des bureaux et des magasins 

26. Les heures d’ouverture des magasins varient, mais la plupart des magasins sont 
ouverts de 8 heures à 18 heures, du lundi au vendredi, et de 8 heures à 18 heures à Bamako et 
dans les environs, le samedi. Certains magasins sont ouverts le dimanche de 9 heures à 17 
heures. 

TVA 

27. La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est appliquée à la plupart des biens et services, à 
l’exception des achats effectués dans les boutiques hors taxes des aéroports internationaux. 
La taxe en vigueur est de 18 pour cent.  

Hébergement 

28. Des chambres pourront être réservées dans les hôtels allant de la catégorie 5 étoiles, 
de renommée internationale, à des catégories plus modestes. Afin d’éviter les mauvaises 
surprises, les délégués sont instamment priés d’effectuer leur réservation dès que possible. 
Les demandes de réservation et d’information doivent être effectuées au moyen du formulaire 
d’inscription ou en contactant le Comité national d’organisation à Bamako (Mali) et en 
envoyant une copie du formulaire au Secrétariat de la Conférence à Accra (Ghana) (voir 
paragraphe 12), au plus tard le 23 décembre 2005. 

29. Des prix spéciaux de groupe ont été négociés pour les délégués effectuant leur 
réservation en passant par les adresses indiquées ci-dessus. Les délégués sont priés de 
régler leur note d’hôtel au plus tard au moment de leur départ (y compris repas, 
bar, pourboires, téléphone, blanchisserie, etc.). 

La liste des hôtels se trouve en annexe au présent document. 

Climat 

30. En janvier, la température à Bamako est comprise entre 18°C et 33°C avec une 
humidité relative de l'air variant entre 16 pour cent et 39 pour cent 

Fuseau horaire 

31. Le fuseau horaire du Mali est GMT. 

Voltage 

32. À Bamako, le voltage est de 220V (courant alternatif). Les prises électriques 
comportent deux fiches à bout arrondi. 

Douanes 

33. L’importation, en quantités limitées, d’articles en franchise est autorisée, à condition 
que ces articles soient déclarés. Les objets et échantillons professionnels importés 
notamment les appareils comme les caméras, les appareils photos, les radios et les appareils 
d’enregistrement de son, ainsi que le matériel importé par les correspondants étrangers ou 
tout autre matériel spécialisé importé à des fins professionnelles, de même que les armes à 
feu, sont soumis à des autorisations spéciales. 
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Compagnies aériennes 

34. Compagnies aériennes qui desservent le Mali: 
 

1. Air France 
2. Air Sénégal International 
3. Air Burkina 
4. Air Ivoire 
5. Air Mauritanie 
6. Air Gabon 
7. Air Algérie 
8. Tunis Air 
9. Royal Air Maroc 
10. Afriqya Air Ways 
11. STA 
12. Cameroon Air lines 
13. Ethiopian Air lines 

Artisanat 
35. 1) Marché artisanal de Bamako 
 2) Village artisanal de Gao 
 3) Village artisanal de Tombouctou 
 

Lieux de loisirs 
36. 1)  Le Tempo Night Club Quartier du Fleuve - Tél: 222 88 00 
 2)  Akwaba, Quartier du Fleuve - Tél: 221 06 45 
 3)  Le Byblos, Quartier de l’Hippodrome - Tél.: 221 98 40 
 4)  Le Platinium ,Quartier Bamako-Coura - Tél: 223 95 77 
 5)  Blabla Club, Quartier Badala – Sema 
 6)  Grand Hôtel - Tél.: 222 24 92, Télécopie: 222 26 01, Courriel: 

grandhotel@cefib.com  
 7)  Hôtel Al Mounia, Korofina Nord (près ex Ambassade de Cuba) -  

Tél: 224 10 17, Télécopie: 224 51 65  
 8)  Hôtel Aquarius Torokobougou rue: 305, porte: 100 - Tél: 228 18 31,  

Télécopie: 228 51 
 9)  Hôtel le Baobab, Faso Kanu - Tél: 220 57 17, 220 03 47, Télécopie: 220 69 

08 
 10) Hôtel Behan, Hamdalaye plateau – route Lycée Prospère Camara, rue: 86, 

porte: 72 – Tél./Télécopie: 229 68 92 
 11)  Hôtel Le Relais, route de Koulikoro - Tél: 221 02 29, Télécopie: 221 00 19, 

Courriel: campa2@afribone.net.ml 
 12)  Hôtel Mandé, Cité du Niger - Tél: 221 19 93, Télécopie 221 19 96 
 13)  Nord – Sud - Tél: 229 69 00, 229 69 01, Télécopie: 229 69 69 
 14)  Hôtel Plaza, Niaréla Sud - Tél: 221 50 30, 221 50 31, Télécopie: 221 50 34, 

Courriel: hotelplaza@cefib.com 
 17)  Hôtel Kempeski, Quartier du Fleuve - Tél: 222 30 30, Télécopie: 222 61 61, 

Courriel: kempeski-elfarouk@cefib.com 
 18)  Hôtel Mirabeau - Tél: 223 53 19, Télécopie: 223 11 77 
 19)  Hôtel Salam - Tél: 222 12 00, Télécopie: 222 36 37, Courriel: 

salam@cefib.com 
 20)  Hôtel Le Mistral Djélibougou - Tél: 224 26 85,  
 21)  Sofitel, Hôtel de l’Amitié - Tél: 221 43 21, Télécopie: 221 43 85, Courriel: 

h573@accord-hotels.com 
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ANNEXE A 

FORMULAIRE DE RÉSERVATION D’HÔTEL ET DE NOTIFICATION D’ARRIVÉE 

 

 

1. Nom ________________________________________________________ 

   Nom de famille    Prénoms 

 

2. Pays/Organisation: ______________________________________________ 

 

3.  Titre et fonction: ________________________________________________ 

 

4. Adresse (postale et télégraphique): ___________________________________ 

 

5. Assiste à la Conférence en tant que:  

 Chef de Délégation   Délégué        Observateur Membre du Secrétariat 

 

6.  Accompagné du conjoint:   OUI   NON 

  

 Nom du conjoint: _______________________________________________ 

 

7. Dates du séjour prévu à Bamako du: _________________ au _______________ 

8.  Arrivée:      Date: ____________________ Heure: ______________________ 

 

 Compagnie aérienne et numéro de vol: ____________________ 

 En provenance de (ville): ______________________ 

 

9.  Chambre souhaitée:  Simple  Double       Suite 

 

10.  Nom de l’hôtel par ordre de préférence: A:________ B: ________ C: _________ 

 

NOTE: Chaque participant est invité à remplir le formulaire ci-dessus en double exemplaire 
et en envoyer un exemplaire à chacune des adresses indiquées ci-après, dans les meilleurs 
délais et de préférence un mois avant la Conférence, même s’il ne dispose pas encore 
d’informations complètes sur son vol. Tout renseignement supplémentaire sur le vol pourra 
être envoyé à une date ultérieure par télégramme, télécopie ou courrier électronique. 
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a. Secrétaire de la Conférence 
M. Madhy BAMBA   
Bureau régional de la FAO pour l’Afrique  
Gamel Abdul Nasser Road  
PO Box GP 1628 
Accra (Ghana) 
Téléphone:  (233) 21 7010930                         
 ou  (233) 24 4319157 
Télécopie:  (233) 21 668427  
Courriel: Madhy.Bamba@fao.org                         

b. Président du Comité national 
d’organisation de la vingt-quatrième 
Conférence régionale de la FAO pour 
l’Afrique (CNO-FAO)  
M. Souleymane SIDIBE 
03 BP 201 Bamako (République du Mali) 
Téléphone/Télécopie: (223) 224 29 01  
 (223) 224 29 02   
 (223) 224 23 21 
Télécopie:  (223) 224 29 02  
Courriel: cnofao@datatech.net.ml                        
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ANNEXE B 

LISTE DES HÔTELS 

PRIX EN FCFA* NOM DE L’HÔTEL NOMBRE 
DE 

CHAMBRES 

DISTANCE DU 
CENTRE DE 

CONFÉRENCE 

NOMBRE 
D’ÉTOILES 

SERVICE 
INTERNET Simple  Double Suite 

KEMPESKI HÔTEL - EL FAROUK 
Quartier du Fleuve 
BP E: 5063, Bamako  
Tél: 222 30 30 - Télécopie: 222 61 61 
Courriel: KempeskiElfarouk@Cefib.Com 

90 chambres 
et 10 suites 

1 km 5 étoiles Connexion 
Internet 

possible dans 
les chambres 

60 000 (HT) 60 000 (HT) Junior : 100,000 
Senior : 125,000 

(HT) 

SOFITEL – HÔTEL DE L’AMITIÉ 
Tél: 221 43 21 Télécopie: 221 43 85 
Courriel: H573@Accord-HÔTELs.Com 

191 chambres 2 km 5 étoiles Connexion 
Internet 

possible dans 
les chambres 

85 000 85 000 Junior Suite : 
120,000 

Suite : 137,800 

HÔTEL SALAM  
BP E: 104, Bamako 
Tél: 222 12 00 Télécopie: 222 36 37 
Courriel: Salam@Cefib.Com 

118 
chambres 

10 mètres 5 étoiles Connexion 
Internet 

possible dans 
les chambres 

65 000 65 000 Junior : 95,000 
Presidential Suite : 

150,000 

LE GRAND HÔTEL 
Tél: 222 24 81/222 35 57 
    222 35 59 

87 chambres 
et 4 suites 

4 km 4 étoiles Connexion 
Internet 

possible dans 
les chambres 

55000 55 000 Junior : 75,000 

HÔTEL MANDÉ 
CITÉ DU NIGER 
Tél: 221 19 93/ 221 19 95/221 44 85 
Télécopie: 221 19 96 

50 chambres 
et 5 suites 

4 km 4 étoiles Chambres 
non 

connectées à 
Internet 

40 000 55 000 80,000 

RÉSIDENCE KOMÉ *Bamako  
BP E 2566 
Tél: 229 00 00 Télécopie: 229 29 99 
Courriel: komersidence@arc.net.ml 

45 chambres 
et 6 suites 

4 km 4 étoiles Connexion 
Internet 

possible dans 
les chambres 

42 000 42 000 55,000 
Appartement: 

80,000 
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HÔTEL NORD-SUD 
Bamako-Mali 
Tél: 229 69 00 / 01/ 02/ 03 
Télécopie: 229 69 69 
Courriel: 
HÔTEL.nordsud.mali@cefib.com 
Web: www.HÔTEL-nordsud.com 

58 chambres 
et 4 suites 

3 km 4 étoiles Connexion 
Internet 

possible dans 
les chambres 

 

31 950 36 450 Junior: 58,950 
Senior: 72,450 

OLYMPE INTERNATIONAL HÔTEL 
Tél: 223 46 64 /63 - FAX: 223 46 62 
Courriel: olympeHÔTEL@yahoo.fr 
Web: www.olympeHÔTEL.com 

128 
chambres 

4 km 4 étoiles Chambres 
non 

connectées à 
Internet 

40 000 -  

HÔTEL PLAZA 
Tél: 221 50 30/221 50 34 
Télécopie: 221 50 34 

55 chambres 

+ 3 studios 

3 km 4 étoiles Chambres 
non 

connectées à 
Internet 

45 000 45 000 Junior : 55 200 
Senior : 75 000 

HÔTEL MIRABEAU 
BP E.: 3506, Bamako 
Tél: 223 53 19 Télécopie: 223 11 77 

48 chambres 1 km 3 étoiles Chambres 
non 

connectées à 
Internet 

25 000 30 000 - 

HÔTEL LE MISTRAL 
Tél: 224 26 85 

16 chambres 4 km 3 étoiles Chambres 
non 

connectées à 
Internet 

   

HÔTEL LE RELAIS 
Tél: 221 02 29/ 221 00 19 
    221 56 64/ 221 56 66 

24 chambres 2 km 500 2 étoiles Connexion 
Internet 

possible dans 
les chambres 

30 000 39 000  

 

* 1 Dollar = 550 FCFA à la date du 28 décembre 2005. 


